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·chambre des Représe11tants. 

SuNcE ou t 7 J û1LLET f 875. 

\'isa jar la Trêsererie des litres tl'annuilés alférrntes aux lignes à coush·uil·c 
en vertu tlc la eenvenllen du 25 avril 1840 (1). 

RAPPOB.T 

F:\lT, AU i'>O~l Uf. LA SECTIO~ Cl~HRUE (1), PAll ,1. A311::DBE VISA.UT. 

-- 
EXi\ME!1 EN SECTIOl1S. 

La 1 rc section fait observer ffllC le projet clc loi constitue un blanc-seing 
accordé au Gouvernement pqur le visa des obligalions. Aucune 1·èglc pré­ 
cise n'est imposée. Le Gouvernement pourrait, d'après la lettre de la loi 1 

· donner le visa avant même qu'une partie de la ligne Iût construite. Le 
crédit de l'État doit ètro sauvegardé soigucusemcut. Ne peut-il )' avoir 
quelque danger à accorder le visa de la trésorerie sans que l'exécution des 
lrnvuux soit garantie. La t re section ne peut volet· 1~ projet sans avoir des 
c.-,; pli cations formelles à cet égard. En conséquence les membres présents 
s'obsticnncnt. 
Lu 2111c section demande combien de kilomètres ont été construits d, 

quellessont les sections qui ont été achevées. Elle se demande si, en visant 
les litres d'annuités avant que les sections soient livrées à l'exploitation, on 
n'expose pas le Trésor à des perles par le payement des intérêts. 

Elle adopte le projet. 
La 5mc section charge son rapporteur de demander <les renseignements 

sui· divers points et en particulier sur la portée des cngagemclils éventuels 
que le visa peut entrainer pour le Trésor. · · 

La 4mc ~ la fjmc cL la 6mc section adoptent le projet sans observations. 

EXA.M.Effl El1 SECTION CEllTRA.Lf;. 

Avan! d'aborder la discussion du projet de loi, la section centrale a jugé 
nécessaire d'adresser plusieurs questions nu Gouvcmcmenl. Les réponses 

- ·---- ·--------·· -------------------------------------- 
(1) Projet ile loi, n• 21!). 
('l) L:i section ceniralc , présidée p:w M. 1'AC11, était composée <le MM. o~: M.,c.,R, y,.~ bt::G11t:>1. 

Ot)lf.UII, VA:'WER Doxc« !!l Ai11l1JtE V1sAwr. 
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fuites par ~1. le Ministre des Finances présentent un grand intérêt au point 
de vue de I'applicatiorr éventuelle de la loi en discussion. li sera done utile de 
les reproduire ici in extenso, 

= 

VISA DES TITRES D'ANNUITES. 

QUESTIONS POSÉES PAR LA SECTION CEl'fTRALE. 

PllEI\IIÈRE QUESTION. RÉPONSE. 

Quel est le nombre de kilomètres construits hu 1er j:im·ier 187-1, la Société des chemins 
en exécution de la convention d{, 25 avrll 1870. de fer des Bassins houillers du Hainaut a livré à 
Qncllcs sont Ies seetions achevées en vertu des l'État les 601 kilomètres de chemins de fer en 
dispositions de la mème convention? exploitation lors de la conclusion de la conven- 

tion du 25 avril 1870, plus la section de Traze­ 
gnies à Boscoup , dont le développement est de 
6 1/i kilomètres. 

A la date précitée du 1 •• janvier 187 t, l'Admi­ 
nistration des chemins de fer de l'État a donc 
pris livraison de 607 1/,. kilomètres de chemins 
de fer. 

Depuis lors, la Société des chemins de fer des 
Basi.ins houillers a construit et l'État .3 mis en 
exploitation les sections et embranchements in­ 
diqués ~i-après, avec leur longueur approsima­ 
tive: 

Embranchement du charbonnage de 
. • l'É ,,. Fontaine- •vèque . . . • . • 

Embranchement" du Puits-Périer , . 
Section de Trazegnies à Courcelles . 
Raccordement des carrières de Que- 

nast !1 la station de Tubize . . . 
Section de Flenu-Produits à Pâtu­ 

rages . . . . . 
Ligne de Dour à Quiévrain . . 

E!ISEllBLE. 

_A ces parties tle ligne, il fout ajouter 
·· le chemin de fer des carrières de 

Quenast racheté par la Société des 
chemins de fer des Bassins houil- 
lers, ci . . • . . . . • . i 1 

cl le chemin de fer de Peruwelz à la 
frontière de France, vers Condé, 
qui est terminé, mais non mis en 
exploitation . 2 3 

TOTAL. • • 33 2 

K1lom1h~ 

2 2 
6 4 
3 

7 

2 2 
7 6 - 

23 2 
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DEUXIÈME QUESTION. 

Quelle est la longueur de chacune des sections 
à construire et la valeur des travaux faits sur les 
kllomètrèa on construction? 

RÉPONSE. 

La longueur de charpie section ne sera connue 
exactement qu'après l'approbation de tous les 
tracés et des plans. 

On n'en est pas encore là. 
L'Exposé des Motifs du projet de loi relatif à 

la convention du 25 avril 1870 estimait approxi­ 
mativement à 550 kilomètres l'étendue des lignes 
restant à construire. (V. Doc. pari., session 
1869•70. N• Hi9, p. 476.) 

On entendait sans doute que telle devait être 
à pen près la longueur des lignes à livrer à l'Jttat 
en exécution des articles 17 et 18 de la eonven­ 
tion , c'est-à-dire tout à ln fois <les parties ina­ 
ehevées <le concessions antérieures et des li~ncs 
concédées en vertu de ln convention mëme, mais 
après déduction à opérer en vertu du § dernier 
de l'article 17 ainsi conçu: « Dans les six mois 

' , qui suivront la publication <le la loi appron- 
• vant la présente convention, le Gouvernement 
• soumettra à un nouvel examen les lignes énu­ 
~ mérées ei-dessus , el il est autorisé à modifier 
» tout ou partie de ces lignes afin <l'éviter des 
n doubles emplois. • 

L'arrêté royal <lu 50 novembre i 870 {AJ011itertr 
du 2 décembre, page 4706), pris pour !'exécu­ 
tien de cette clause du contrat, a supprimé, mais 
sans indiquer les longueurs: 

1° Deux sections de la concession de Frame­ 
ries-Chimay; 

2° Quatre sections du chemin de Luttre à 
Châtelineau el de ceinture de Charleroi; 

5° Deux embranchements de la ligne d'An­ 
vers- Douai. 

li a réduit à quatre les sections du réseau des 
chemins vicinaux du Brabant en supprimant les 
autres. 

Malgré ces réductions, lorsque le Gouverne­ 
ment a voulu, pour satisfaire au désir de la sec­ 
tion centrale, avoir l'indication de la longueur 
approximative de chaque section à construire, 
il lui a été fourni un relevé dont le total est de 
720 kilomètres 200 mëtres , savoir: 

Ceinture de Charleroi, Luttre à Châ- 
telineau et raccordements . 

Frameries à Chimay . . . . 
Extension de Frameries-Chimay 
Fleurus à Nivelles. . . . . 
Anvers à Tournai et vers Douai et em- 

branchement du Rupel . . . . 
Bruxelles { Molenbeek) au chemin de --- 

A. REPOIITER, , • fT. 

116,000 
!J6,800 
70,000 
22,000 

1158,000 

42~,800 

2 
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HtPOÎl'r. . ·. fr. 422,800 

TJlOlSIÈME QUESTION. 

Quelle est la po, Lrc dl's cngagem en ts éven - 
iuols que le visa peut entratner pour le '1'1 ésor 
puhlie? 

fer d'Anvers /1 Douai et de Malines 
à Terneuzen ·• • . . • . i • ,. 

Bruxelles (Nord) à Termonde . . 
Bruxelles (Midi) à Bruxelles (Nor1l}.par 

Boitsfort et Saventhem 
Houdcng à Soignies . . . . . 
Braine-le-Comte à Renaix . . . • 
S1-Ghistain à Ath, Basècles (carriè1·esj 

à Bautlour , au chemin de f1•r tic 
S1-Ghislain à Audenarde et Blaton 
it Bernissart. . . . /•7,700 

Bassin calcaire de Tournai , emhran- - 
chements de Vaux, Antoing vers 
81 - /1. ruand cl embranchement de 
C:1 èvr-Cœur . . . . 27, IOO 

Dour à la fron tière vers C,1111b1'a1 l 0,MJO 
Ecaussines à Honquièi es, Bonqurères 

à Lenrbeeq , Tubize ,\ Quenast, et 
Lcmhecq ù Ilebecq i5,000 

ô0,000 
•:.'iü,900 

56,500 
l :i ?iOO 
~,o 100 

l~N~J MDI 1:. 7'.:!0,200 

li semblerait I ésulter de l:1, s1 C<'S données 
étaient exactes, que la Compagnie aurait il con­ 
struire, en vertu de la convention 721) kilomè­ 
tres au lieu de ?i:W, sans même tenir compte des' 
suppressions faites en vertu de l'article 17 cité 
ci-dessus. 

En supposant que les suppressions soient seu­ 
lement de 50 kilomètres, l'excédant .111 delà des 
prévisions exprimées aux Chambres serait de 
220 kilomètres (soit 40 0/o) il raison desquels 
le prélèvement minimum de 7,000 fr. serait de 
-1.540,000 fr. de rente annuellement. 

Ces indications relatives à la longueur des 
lignes ou an droit de construire telle ou telle 
section ne sont donc fournies que sous ton tes 
réserves des droits de l'État et sans qu'on puisse 
s'en prévaloir contre lui. 

Quant an deuxième membre de la question, il 
résulte des renseignements donnés p:ll' la Société 
des Bassins houillers du Hainaut que la valeur 
des travaux exécutés sur les chemins de fer en 
cours de construction estd'en'4Ïron 7 millions et 
demi de francs. 

RÉPONS~:s. 

Sans doute, dans ln pensée de la section ccn­ 
tr:i'le, celle question est complexe; il s'agit à la 
fois de la portée en droit el de la portée en fait 

]lien évidemment en droit, les titres qui 
seraient visés en vertu de la. loi proposée con­ 
féreraient au tiers porteur les mêmes droits que 



( l> ) 

les titres visés à raison des kilomètres livrés à 
l'exploitation par l'État. 

Aussi est-il d'une grande importance en fait 
de garantir le Trésor contre tout danger de perte 
ou de mécompte. 

Sans foire de convention qui pourrait être 
invoquée à titre de droit, le Gouvernement de­ 
mande que la loi lui confère l'autorisation de 
donner ce visa, dans les limites el moyennant 
les conditions et garanties qu'il jugera néces­ 
saires. 

L'impossibilité d'établir ces limites, condi-. 
lions et garanties, par une loi, est manifeste à 
raison même de la diversité des faits et des 
situations : du moins le Gouvernement a-t-il 
vainement essayé de trouver cette formule légis­ 
lative applicable à tous les cas sans exposer 
jamais les intérêts du Trésor, sans que le con­ 
structeur eût un droit légal malgré ou contre 
ces intérèts , sans que l'on perdtt les moyens 
d'assurer simultanément la construction des 
kilomètres coûteux et des kilomètres faciles. 

Un exemple permettra de toucher du doigt, 
pobr ainsi dire, l'une de ces difficultés d'appli­ 
cation. 

Un membre de la section centrale propose de 
déclarer par la loi que le Gouvernement ne visera 
les titres d'annuités que selon l'avancement des 
travaux et en réservant toujours un nombre de 
titres suffisants pour garantir l'achèvement des 
lignes. 

C'est, en effet, la première et la plus essen­ 
tielle des conditions, même tellement évidente, 
qu'elle va de soi. 
. Mais suffit elle? Ne peut-elle être un obstacle 
à l'exécution que l'on désire faciliter? 

Admettons (et ce n'est pas une supposition 
gratuite) qu'il y ail parmi les kilomètres des en­ 
virons de Charleroi, .~ont l'exécution est le plus 
vivement réclamée, des' s~ctious qui doivent 
coûter 250,000 francs par kilomètre et que les 
7,000 francs de titres à viser représentent pour 
la Compagnie 160,000 francs. 

La loi ayant posé cette règle absolue, il faudra 
bien qu'avant le visa d'un seul titre le cotstruc­ 
teur ait fait à peu près le tiers (:1;) des travaux. 
Si, :m contraire, la loi laisse au Gouvernement 
la liberté d'action qu'il croit nécessaire, il pourra) 
moyennant la garantie <l'un tiers dont la selva­ 
bilité est indiscutable, faciliter aussi bien l'exécu­ 
tion des kilomètres coûteux que des autres. 

Ce n'est pas assez non plus de retenir non 
visés des titres représentant le capital nécessaire 
à l'achèvement des lignes; il fau], de plus, sub­ 
ordonner les visas donnés à la condition de pou- 

5 
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QUATHIÈ~lt QUESTION. 

Le visa pourra-t-il êlre,donné pour des tra­ 
va11x non exécurés , et_, en cas d'nffirmative, 
clans quelles limites? 

CINQUIÈME QUESTION. 

1~ projet se rapporte-t-il à des titres d'an­ 
nuités variables comme à dés titres d'annuités 
fixes? 

voir achever d'office les lranux. Sans cela, une 
retenue de i 5 •/., par exemple, sur les bordereaux 
de prix unitaires pourrait ne pas suffire. 

L'État ne doit pas même s'obliger Il viser en 
tout cas "des annuités proportionnellement aus 
achats de terrains ou de matérinux approvision­ 
nés à pied d'œuvre, 
En un mot, sans la eomplëte liberté d'appré­ 

cicr dans quelles limites, à quelles conditions et 
moyennant quelles garanties des visas pourront 
être donnés, le Gouvernement ne pourrait aeeep­ 
ter la responsabilité de l'exécution difficile et 
compliquée de cetie loi. 

C'est à regret el mti par le sentiment du de­ 
voir qu'il demande ces pouvolrs, il lui serait à la 
fois plus farile el plus agréable de n'avoir qu'à 
appliquer certaines règles tracées par la loi; mais 
il ne croit pas à la possibilité d'établir ces règles. 

l\ÉPONSE. 

Non-seulement le visa ne pourra, en aucun 
cas ëtre donné pour des travaux non exécutés, 
mais 111"111e il ne devra pas ëtre donné indis­ 
tinctemeni ponr tons travaux exécutés ou tous 
apptovisionnements dl! matériaux , ou pour les 
achats ile terrains. 
S'il n'est pas certain a priori que par appli­ 

cation des bordereaux unitaires un kilomètre 
peut-être construit à un prix inférieur au ca­ 
pital à provenir de la rente de 7,000 francs, 
l'Etat a111·a le droit et le devoir, ou de refuser le 
visa ou de le subordonner à des garanties. 
li füut qu'en _toute hypothèse l'achèvement 

complet et prompt soit assuré sansque le Trésor 
puisse éprouver la moindre perte. • 

RÉPONSE. 

Le projet ne se rapporte qu'aux titres repré- · 
seutatifs .du prélèvement de 7,000 francs .par 
kilomètre attribué à la Compagnie des Bassins · 
houillers sur les recettes brutes , lorsqu'elles 
sont égales ou inférieures à i 8,000 francs par 
kilomètre. · 

Le Gouvernement ne visera pas el n'a pas 
visé jusqu'ici des titres afférents à Ja part va­ 
riable qui est due à la Compagnie, lorsque les 
recettes brutes dépassent t 8,000 francs par kilo­ 
mètre. 
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SlXltME QUESTION. 

Le visa pourra-t-il s'appliquer à des titres 
d'annuités concernant des travaux actuellement 
exécutés sur des lignes non encore livrées à 
l'État? 

SEPTlfi:\JE QUESTION. 

Quelle est la somme. payée p:ir 1•f:1at à la 
Compagnie des Bassins houillers aux termes de 
la loi du 25 fé,•l'ier 1871? 

IIUITll~ME QUES1J. ION. 

. 
Quel est le montant anone! de la patente 

payée par la Compagnie tics Bassins houillers 
depuis son origine? 

NIWVIÈME QUESTION. 

RÉPONSE. 

Assurément non. en aucune manière. Jamais 
le Couvernement n'a eu b pensée de payer les 
travaux (ails antérieurement à la loi, en don­ 
nant ainsi un effet rétroactif à celle-à. Son Lut 
unique est de faciliter l'achèvement des lignes 
en visant des annuités pour les travaux nou 
encore faits à la date où la loi deviendrait obli­ 
gatoire el seulement quaod ces trataux seront 
exécutés el 11ue toutes- les eonditiens de sécurité 
exîs'teront ain;i qu'il a él..,é expliqué. 

Rl!:PONSE. 

Lo. valeur du matériel exper- 
tisé s'élève actuellement à. fr. 27,0S0,454 ~O 
Sur celle somme, il a été 

réservé pour la valeur du mn­ 
tériel tics Compagnies conces­ 
sionnaires donl les lignes ont 
.été cédées par les Bassins 
houillers o l'État. . . 13,600,000 • 

ToT,u.. : fr. f 5,.i80,4!H 20 

~n payement du surplus qui lui appartenait 
en propre, la Compagnie des Bassins houillers 
a reçu des titres'• 1/i p. 0/0 s'élevant en capital 
nominal 11 12,861,600 francs, conformément à 
l'nrticle â tic la convention du 22 novembre isto. 

RÉPONSE. 

Montaut du droit de patente en prinr ipal. 

Année sociale ll!Gli; cotisaticln de 18G7 fr. 
1867; - 18011. 
1868; - 1800. 
1869; - 1870. 
1870; - 1871. 
1871; - 11Sï2. 
1872; - 167i5. 

10,liKï :;-2 
1,,0:fü so 
J?i,558 ;;4 
3'4,0110 11 

• 18,-t49 9G 
2t,Oï8 57 _ 
2{',,i\JI IS8 

fr. 142,781 48 

RÉPONSE. 

-Quels sont les moyens de coercition c1ue pos- L'article 10 de la convention du 25 avril se 
sède le Gouvernement pour forcer ln Compagnie réfère, pour les lignes nntérieurement concédées, 
des Bassins houillers à l'exécution Je ses enga- aux cahiers des charges dont elles ont été l'objet, 
gements résultant des conventions et des cahiers cl pour les I ignes nouvelles , au ('a hier des 
des charges du chef desquels elle est tenue vis-à-! chargrs-type du 20 février 18{i6. 
vis de l'État? 1 Les moyens de coercition prévus par ers ca- 

'-'" 
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hiers des charges sont la déehéanee et la confis­ 
cation des cautionnements. 

Ainsi qu'il a été dit ci-dessus, le Gouverne­ 
ment, lorsqu'il fera l'application de la loi, pourra 
prendre d'autres garanties et spécialement, 
comme il est d'usage pour les entreprises de tra­ 
vaux publics, il se réservera le droit d'exécuter 
d'office, aux frais, risques et périls du construc­ 
teur, les ouvrages qu'il laisserait en souffrance. 

La sectton centrale a appris avec étonnement, et la Chambre, sans doute, 
éprouvera la même impression, que <l'après les mesurages et les évaluations 
de la Compagnie dos Bassins houillers', la longueur totale des lignes à con­ 
struire en vertu de la convention du 2~ avril i 870, estimée .approximative­ 
ment à Dt>O kilomètres par l'Exposé des Motifs du projet de loi relatif à cette 
convention, serait en réalité <le 720.200 mètres, malgré les suppressions opé­ 
rées par l'arrèté royal du 50 novembre 1870. Les conséquences financières 
de la convention de 1870 seraient tout autres que celles qui ont été prévues 
si elle s'appliquait à 200 kilomètres de plus. Cependant la section centrale 
n'a pas cru que sa mission fût de rechercher par suite de quelles erreurs ou 
de quels malentendus il .peut y avoir une différence aussi considérable entre 
les évaluations de 1870 et celles de 1•875. Elle espère que des explications 
satisfaisantes seront données plus tard sur ce point. La section a pleine con­ 
fiance, du reste, que [a convention du 2~ avril 1870 sera exécutée loyalement, 
mais strictement, c'est-à-dire sans rien sacrifier des droits de l'État ni des 
intérêts du /I'réscr. S'il était démontré qu'en croyant concéder fü>O kilomè­ 
tres environ aux conditions convenues, on a concédé, en réalité, des lignes 
mesurant ensemble 720 kilomètres, la responsabilité de cette erreur énorme 
incomberait à qui de droit; mais il est permis de croire que la Compagnie des 
Bassins houillers a saisi cette occasion d'affirmer le maximum <le ses préten­ 
tions et qu'une évaluation faite contradictoirement avec le Gouvernement ne 
donnerait pas les mêmes résultats. Le Gouvemement , en communiquant à 
la section centrale les renseignements donnés par la Compagnie des Bassins 
houillers sur la longueur approximative des lignes à' construire, sauvegarde 
ses droits pa_r des réserves formelles quant à la longueur <les lignes et au 
droit de construire telle ou telle section. Cette question, du reste, quelque 
grave qu'elle soit, n'a qu'un rapport indirect avec le projet de loi en discussion 
et la section centrale ne s'y est pas arrêtée davantage, puisqu'elle n'a pa~ à 
examiner l'application ou l'interprétation de la convention de 1870. 
Le principe du projet de loi actuel a été favorablement accueilli par la 

majorité de la section centrale, parce qu'elle y voit, un moyen de hâter la 
construction de certaines lignes de chemin de fer dont' l'achèvement est vive­ 
ment désiré par les populations, sans nuire à qui que ce soit et sans compro­ 
mettre les intérêts du Trésor public. Le visa anticipatif constitue, il est vrai, 
une faveur accordée à la Compagnie des Bassins houillers, en ce sens que Je 
Gouvernement pourrait , sans injustice, lui refuser les avantages qui résulte­ 
ront pour elle, de l'application de la loi; mais s'il peut les lui procurer sans 
faire aucune avance de capitaux et même sans courir aucun risque, la faculté 
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demandée par le projet de loi est suflisamment motivée. Le visa de la tréso­ 
rerie , donné pour contrôle et sans q1f'aucun en9a9ement1 de quelque nature 
qu'il soit, puiss.e en résulter pour l'État (art. 2 de la convention <lu 2~ février 
t87! que l'on t;·ouvera aux annexes), devra être subordonné ~ux garanties les 
plus sérieusesquand il sera donné anticipativement, On peut voir dans les 
réponses du Gouvernement reproduites plus haut qu'il fait à cet égard les 
décjarations les plus positives. La portée véritahle du visa est celle-ci. Il 
constate et atteste que les titres d'annuités mis en circulation représentent des 
kilomètres de chemin de fer réellement construits et que le, porteur a droit à 

' ' l sa part du prélèvement de 7,000 francs par kilomètre sur l'ensemble des 
lignes construites et à construire qui font l'objet de lq convention du 2:S avril 
1870 Comme ce prélèvement ne peut avoir lieu que SUI' des lignes ou sec- 

' tiens (art. 54 de la convention du 2a avril 1870) entièrement construites ou 
exploitées, il est clair que la Compagn iè des Bassins houillersdevra, par des 
garanties solides ou par des cautions d'une .solvabifilç incontestable, assurer 
l'àé,hèvement (d'olliceau '~esoin) des lignes ou sections dont l'exécutionpar­ 
ti1~H~ aura dbnné lieh à des visas anlicipatifs. Des garantiçs analogues devront 
être données pour le service des intérêts et.de l'amortissement des titres visés. 

~ ' l ; 

Ce service doit être fait aux frais du concessionnaire et il est inadmissible 
que· l'État ait au~un~ avance à foire pour en 'assurc

1
r la rri'gularrtë. Cependant 

~c payement de pntérêt cl <le l'amortissement de ti~res d'annuités visés pâr 
la trésorerie, mis eu circulation et entièrement semblables aux autres, titres 

i,. , _.. I ,. ..: ~ 1 
1 .> 1 I ( , 

précédemmçnt émi~, ne pou1~~ait rester ~n ~oui'frnnce sans le~; inconvénients 
les plus graves. Lu Compagnie des Bassins houillers .aura donc à donner à 
cet, ~gar<l des g~ranlies absolues ;I'p!lç est )a pén~ée 'du Got,verne:nent, 
d'après les réponses écrites et les explications verbales données pqr M le 
Miùistrc <les Finances à la section centrale. , 

Il y a, dans ces conditions, d~s ,raison's décisives,_'a•autorisei· J~' Gouver­ 
nement à donner le visa anticipatif Sans faire aucune dépense, sans s'ex- 

' ' poser à aucune perte , il permettra à la Compagnie des Bassins houillers de 
se procurer des capitaux à des conditions avantageuses et il lui donnera 
un intérêt immédiat et puissant à hâler; la construction des lignes concé­ 
dées et particulièrement des plus ·longues et des plus coûteuses. Il va de 
soi qu'en tout cas le projet de loi n'accorde aucun droit à la Compagnie des 
Bassins houillers et n'est qu'une faculté accordée au Gouvernement Il 
pourra rendre disponibles et négociables les titres d'annuités qui repré­ 
sentent des travaux ou des dépenses partielles. Il usera de cette -autorisation 
dans les limites et moyennant les conditions et garanties qu'il jugera néces­ 
saires: tel est le texte du projet de loi La section centrale a cru devoir le 
compléter par un amendement qui détermine d'une manière générale le 
minimum de ces garanties, mais qui laisse au Gouvernement le droit incon­ 
testable d'y ajouter toutes ce1les qu'il, jugera néeessaires et qne les circon­ 
stances pourraient imposer. Cet amendement accepté par le Gouvernement 
est ainsi conçu : 

« Le visa ne pourra-être donné qne pour la valeur des travaux faits et 
des matériaux approvisionnés à pied d'œuvre , valeur calculée proportion­ 
nellement au coût total de la ligne ou section à construire et sous déduction 
de i à p. 0/0• » 
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Le Gouvernement avait vu d'abord une objection sérieuse à tout amen­ 
dement qui déterminerait les limites dans lesquelles il pourrait accorder le 
visa M. le JUinisll'c des Finances, clans une des réponses adressées à l.i section 
centrale, ~xprime la crainte qu'en fixant les conditions à exiger par la loi 
même on ne semble donner à la Compagnie des Bassins houillers le droit 
d'obtenir Je visa dès c1ue ces conditions existeraient. Telle n'était pas, la 
pensée de la section centrale. Elle a voulu par la loi même fixer la limite 
qu'on ne pourrait dépasser; mais en yeçà de cette limite, elle entend ·1a,ssc1· 
au Gouvernement la liberté de prendre toutes les précautions qu'il jugerait 
nécessaires ou seulement utiles. La loi lui donne une 'faculté dont il usera 
sous sa responsabilité. Le visa anticipatif sera toujours une concession du 
GouverneiNént. «Non-seulement il pourra la subordonner à toutes les garan­ 
ties que les circonstances rendront nécessaires, mais il pourra en retour 
demander à la Compagnie des Bassins houillers toutes les concessions 'que 
réclamerait l'intérêt du Trésor ou des populations. Il sera incontestablement 
en clroit de refuser le visa, toutes les fois que la Cornpagnie pour l'ordre 
cl lès délais d'exécution des travaux, poui· l'activité avec laquelle il dm­ 
vient de les pousser', pour les modiflcations à apporter au tracé des lign'ès 
ou pour d'autres points encore, ne lui donne pas foutes les satisfactlons qu'il 
désire. )> ' • 

Un membre de la section centrale a même cru devoir demander qllelle~ 
étaient les concessions tmportahtes à obtenir de la Compagnie des Bassins 
houillers ?ue le Gouvernement avait en vue en présentant le p;ojet de ldi! 
L:i propos1liôn de poser aq Gouvernement la question suiva'nte · cc Quels sont 
les dffférends entre Je Gouvernement et la Compagnie des Bassins hôuillërs 
auxquels Je vote du projet de loi mettra un terme? ,, a été rejetée parcequq 
la section centrale a pensé que celte question, peu susceptible d'une réponse 
complète el immédiate , pourrait apporter uu retard regrettable à la discus­ 
sion de la loi; mais, à l'unanimité de ses membres, elle a chargé son rappor­ 
teur d'exprimer dans le rapport le désir de la section centrale de voir, dans 
la discussion publique, M. le Ministre de'; Finances donner des explications 
au sujet des différends q~c Je vote du projet de loi est appelé à vider. 

L'ensemble du projet de loi amendé, comme if est <lit ci-dessus, est ensuite 
adopté par trois voix contre une et trois abstentions. 

Le Rapporteur. 
AMtDtE VISART. 

Le Président, 
P. TA€K. 
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PROJET DE LOI. 

-- 
1,rojet du Gouvernement. 

AIITICl,É U!lilQUE. 

Le Go11,·er11e111ent est autorisé it fajre viser par 
la Trésorerie, dans les limites et moyennant les 
conditions t>J garanties qu'il jugera nécessaires, 
des litres d'annuités afffrcn1cs aux lignes à con­ 
struire qui sont énumérées aux articles n Cl t8 
de la convention ~u 25 avril 1810 approuvée par 
ln loi du 5 juin imi\'anl. · 

Projet de la section centrale. 

ARTICLE UNIQUi. 

Le Gouvernemént est eutorisë à foire viser 
par la Trésorerie, dans les limites et moyennant 
les eeriditinns et garanties qu'il jugera néces­ 
saires, dei; litres d'annuités atTêrenlcs aux lignes 
à construire (JIIÎ sont énumérées aux articles t 7 
et i8 Je la convention du 25 avril 1870, appr-0u­ 
vée p:ir l:i loi du 5 juin suivant. 

Le visa oc pourra être donné 11ue pour ln va­ 
leur des travaux faits cl des rn:lt~riaux approvi­ 
sionnés à pied d'œnvre, valeur calculée propor­ 
t ionnellement au roi\l total de la ligne ou sel lion 
à construire cl Eons déduction ile 15 p. Ofo. 
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ANNEXES~ 

ANNEXE A. 

La Com1Jagnie des Bassins houillers du. Hainaut, voulant donner aux 
Compagnies de Frame: ics-Uhimay, <le ceinture, de Charleroi, de Managt.'­ 
Piéton, de Hainaut-Flandres , de Braine-Courtrai , de Tamines-Landen 1 de 
l'Ouest de la Belgique et du Centre la garantie que lcsbénéflces du contrat du 
2;) avril i870 serviront en premier ordre à assurer le service de l'intérêt et 
de l'amortissement des obligations <les _dites Compagnies, 's'engagera par des 
contrats spécialement faits avec ces Compagnies à donner en gage à chacune 
d'elles ;' 
i O Une quotité des titres créés par la Caisse d'annuités en représentation 

du prélèvement de 7,000 francs par kilomètre sur les recettes brutes des 
lignes reprises au 1er 'janvier 187·1, quotité proportionnelle à la recette de 
chaque ligne en i 870, comparée aux recettes de l'ensemble des lignes; 

2° lUême quotité dans '/1 des titres créés par la Caisse d'annuités en repré­ 
sentation du prélèvement kilométrique attribué aux lignes à construire, jus­ 
qu'à concurrence de n20 kilomètres. 

5° Même quotité des titres à créer ultérieurement lors de la conversion de 
la part variable en annuités fixes. 

Ces divers contrats indiqueront l'État comme tiers désigné par les parties 
pour garder les titres donnés en gage et lui conféreront mandat de remettre 
ces titres à la seule Société des Bassins houillers en échange d'ohligatious des 
Compagnies prémenlionnées clans la proportion existante entre les annuités 
engagées et les obligations en circulation. 

Pour l'exécution de ces garanties il a été convenu ce qui suit, entre: 

1 o L'État belge} représenté par !\I. Victor Jacobs , Ministre des Finauces , 
2° La Compagnie des chemins de fer des Bassins houillers du Hainaut, 

représentée pat· M. Simon Philippart , son administrateur délégué, dûment 
autorisé par le conseil d'administration de ladite Société. 

AnT1cu PRE:\IIER. 

Il sera créé pu la Caisse d'annuités des titres représentatifs dès annuités 
ducs par l'État en exécution de la convention du 2a avril 1870 ~ à la Com­ 
pagnie des Bassins houillers et transférées par celle dernière à la Caisse 
d'annuités, 
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L'amortissemeul de ces titres sera calculé de telle sorte que la somme 
annuelle duc pat· l'État couvre l'intérêt cl l'amortissement dos litres émis. 
L intcrét sera de 5 p. 1

'/0 cl l'amortissement se fera au pt.1ÎI', soit à raison de 
100 francs, pur· la voie du sort, 

Ncanruoius l'amorl.issement des litres représentatifs du matéi-icl cédé à 
l'État pourra se fuire par· voie de rachats ù lu llourse, suivant un J'èglc111e11l 
n conv cuir ('JÜrC fa Caisse d'annuités el I'Etut 

An1·. 2. 

Ces titres, dont la forme devra être approuvée par l'Etat, seront visés par la 
Trésorerie , pour contrôle, sans q,u'aucun engagement, de quelque nature que 
cc soit, puisse en résulter pour l'Etat. La Société des Bassins houillers pourra 
seule les présenter au visa. ,, 

Am·. 3. 

Les intérêts de ces titres visés seront payables aux Caisses de l'État. Le 
capital de ceux qui devront èlrc amortis ne sera payable qu'à Bruxelles , 
Anvers, Gand et Liégc, sur présentation de Loi dereaux signé~ pal' les inté­ 
ressés. 
En cas de payement de coupons ou <le titres falsifiés, la perle sera supportée 

par les Bassins houillers à moins qu'il n'y ait foute lourde de la part des 
agents chargés du payement _ 

Une somme annuelle <le six mille francs sera versée au Trésor par cette 
Société pour indemniser l'Etat des frais que lui occasionneront le payement 
cL le contrôle des coupons et Litres payes. Les frais occasionnés par le visa 
seront payes directement par la Société au direoteur de la Trésorerie sut· 
mémoire. 

AnT. 4. 

L'État comme tiers agréé par les parties s'engage à garder les litres de la 
Caisse d'annuités qui lui seront remis pon1· servir <le gage aux diverses Socié­ 
tes avec qui la Compagnie des Bassins houillers aura fait les traités dont 

- il est question au préambule des présentes et à ne les remettre que dans les 
conditions indiquées ci-dessus. 

A,n o 

La Compagnie des Bassins houillers a garanti à, l'État par l'article 49 de 
fa convention du 2:J avril 1870 une recette brute de 21,000 francs par kilo­ 
mètre en 1871 et de 22,000 francs en 1872 et 1875. 

~i l'exécution <le celte clause <levait entrainer pour lu Compagnie des 
Bassins houillers l'obligation de payer à l'État une somme quelconque clans 
le cours <le ces trois années, elle s'oblige à la verser au Trésor aussitôt le défi­ 
cil constate. Ce versement sera garanti , à concurrence d'un million par an, 
sans qnc la garnnlic d'une année puisse être reportée sur l'autre. Les garan­ 
ties à présenter par les Bassins houillers devront être ag1·ées par le Gouver­ 
nement. 
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ART. 6. 

Los titres émis ou promis jusqu'à ce joui' par la Caisse d'annuités seront 
retirés de la circulation avant l'émission des titres nouveaux à viser par la 
Trésorerie, si le retrait ne pouvait s'opérer intégralement, il sera émis d'autant 
moins de litres visé~, la Société des Bassins houillers s'engageant à déposer 
dans les mains de l'Etat des obligations des chemins de fer indiqués au préam­ 
bule en proportion de cc déficit. 

ART. 7. 

A défaut de ·,·atification dans les trois mois des présentes par les Compa­ 
gnie& de Frameries-Chimay, de ceinture de Charleroi, de Manage-Piéton, de 
Hainaut-Flandres, de Braine-Coürtrai, de Tamines-Landen, de l'Ouest de la 
Belg~que et du Centre, des contrats de gages prémentionnés emporta~t ratifi­ 
cation de la convention du 2~ avril; <le la cession du matériel à l'Etat, en 
acceptation de l'État comme cessionnaire direct des lignes pour le cas où 
Jcs Bassins houillers manqueraient à leurs engagements, la présente conven­ 
tion pourra être considérée par l'f~tat comme nulle et non avenue; il pourra, 
s'il le préfère, séquestrer les valeurs offertes en gage ou délégation aux. com­ 
pagnies non acceptantes jusqu'à cc qu'un accord se soit établi entre elles et 
les Bassins houillers , clans cc, cas cl jusque-là ceux-ci déposeront à titre de 
gugc ou de nantissement supplémentaire entre les mains de l'État des titres 
d'an~uités d'une valeur égale au gag.e non accepté par une ou plusieurs com­ 
pagnies. 

Fait en double à Bruxelles, le 2~ février 1871. 

(Signé) V. JACOBS. 
L' Administrcueur délégué) 

(Signé) S. PIIILlPPAl{rl1. 



( t5 ) LN° 266.J 
ANNEXE B. 

GAV1'JONN Ebl ENTS déposés à l'agence de let Banque Nationale ci Bruxelle«, 
en obli9ati01~s à 5 p. 0/0 de la Cc,isse d'cm.nuités dues pa-r l'État, <tcceptées 
au taux de 7 5 p. ¼ : 

1° Par Ja Banque de Belgique, à titre de bailleresse des fonds de la Société des 
chemina de fer des Bassins heulllers du Ilainaut , 

Le 8 nowembre t87t. 

110.i.ao 
de la 

reconnais­ 
san~. 

CONCESSION. 
MONTANT 

du 

l>F.POT. 

12002 

1!003 

1201.1.$ 

120!!5 

120!}6 

120!.•ï 

110!!8 

l':!O!JO 

12100 

12101 

1210:? 

12104 

12105 

12265 

l:!2G7 

Embranehemeuts du chemin de fer de Frameries à Chimay . 

Chemin de fer de ceinture ile Charleroi 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 

Id. 

)Il. 

Id. 

hl. 

Id. 

du réseau brabançon . 

de Luttre à Châtelineau 

d'Eo&hicn à Courtrai . 

de Hainaut Cl r1andre 

d'Anvers à Dou3i . 

Je Dour à Quiévrain 

• 

tic Frameries à Chimay avec embranchement vers I huin 

de raccordement du bassin calcaire de Tournai 

( concession de la loi du ;; juin 1870 ) . 

Chemin de fer d'Eecloo à Anver$ . 

de Bruges à Waereghcm . 

de Termomle à Saint-Nicolas 

Tout 

Soit, à 75 JI· °lo . 

Cr 

i0 Pal' Ja Société dt:a chemins rie fer des Bassins houillers du Hainaut, 
à Bruxelles : 

A. Le• noYcmbre una, 

B. l,C •• DOTembre l 1!111 a. 

Chémin de for de Thielt à Lichtervelde . . 

TOT\L 

Soit, à 75 p U/ o· 

. fr. 

65,000 • 

ï!J,500 • 

53,500 • 

21:.i,500 " 

267,000 • 

5lM,500 • 

:!ï,000'" 

l!l 1,000 " 

40.000 » 

667,000 • 

2,502,000 ,, 

1,SïG,500 " 

107,'itlO n 

200,000 ,, 

135,500 , 

l '33,500 • 

:5,076,000 • 

2,507,000 • 

-- 


